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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, (2 novembre 1790.] 489 

principes de l'Assemblée nationale, qui l'ont dé¬ 

terminée à vouloir que les justiciables nomment leurs juges, et que les juges des tribunaux de commerce soient élus seulement par les gens de 
commerce, et un décret qui prononcerait que 
les appels des jugements des tribunaux de com¬ merce seraient portés aux tribunaux de districts, dont les connaissances en matière de commerce 

n'ont pas été présumées, par l'Assemblée natio¬ nale, ni assez positives, ni assez étendues pour 
qu'elle ait cru, en matière de marchandises et de commerce maritime, leur contier les intérêts 
des citoyens. 

Enfin, pour conserver l'unité des principes, ne 
pensez-vous pas, Messieurs, que, si le décret qui donne aux juges de district le pouvoir de juger des affaires de commerce, dans les districts où il 

n'y a pas de tribunaux de commerce, les ramène au même degré des tribunaux de commerce, et 

qu'en cette partie ils représentent (puisqu'on l'a voulu) les personnes désignées en l'art. 9? Il se¬ rait convenable, au moins pour conserver l'unité 

des principes, que l'Assemblée nationale se dé¬ terminât de décréter que « les appels des juge¬ 
ments en matière de commerce seront portés au 
choix des parties, soit qu'ils soient rendus par 
les tribunaux de commerce ou par les tribunaux de districts, devant les autres tribunaux séant 
dans l'étendue du département, ou devant les 
tribunaux de commerce des départements voi¬ 
sins, dont il sera fait un tableau pour chaque 
département, contenant au moins cinq tribunaux 

où l'appel sera porté. » Il conviendrait aussi qu'il y eût près des tri¬ bunaux de commerce un tribunal de paix, aux mêmes fins que celui mentionné dans l'article 7 du titre X dont est ci-dessus parlé. Les arrêts de défenses ne sont point à craindre 

dans le plan que je propose; les tribunaux de 
commerce en connaissent mieux que personne les inconvénients. Je conviens qu'on doit peu les 
craindre, soit que l'appel y soit exclusivement 
porté, soit qu'il y ait lieu aux tribunaux de dis¬ trict, puisque l'un et l'autre ne seront qu'éven¬ tuellement saisis. 

Quoi qu'il en soit, l'idée de la supériorité est si agréable au cœur humain que la loi ne peut être trop claire et trop sévère sur ce point. L'Assemblée nationale pourrait décréter que 

« dans aucun cas le juge déjà saisi de l'appel ne pourra arrêter l'exécution provisoire du juge¬ ment dont est appelé, quand l'intimé aura fourni caution des choses à juger. » 

Je sais qu'on peut combattre mon opinion sur l'appel des tribunaux de commerce aux autres tribunaux de commerce circonvoisins en s'ap-puyant de l'exemple des parlements, qui ju¬ geaient de toutes les matières. 

Je répondrai qu'un abus qu'on détruit n'est point une autorité, mais qu'il faut observer que 

les parlements qui jugeaient des affaires de com¬ merce intérieur et maritime étaient peu éloignés du commerce de la mer; qu'ils étaient fixés dans les grandes villes où se réunissent toujours un grand commerce et les lumières de toute 

espèce : d'ailleurs, ils avaient la faculté (et dont les plus sages usaient souvent) de consulter les négociants et les anciens marins sur les affaires de commerce qui les embarrassaient. Ces négo¬ ciants, ces marins, ils les trouvaient dans le sein de leur ville et de leur société. 

D'où je conclus que si, contre l'esprit mêtne et 
l'ensemble de la Constitution, l'appel des tribu¬ 
naux de commerce était dévolu aux juges de 

district, le dernier remède au vice d'une sem¬ 
blable organisation serait celui de dire que cet 

appel ne serait porté que devant les tribunaux de district dans le lieu desquels serait établi un tribunal de commerce, à l'exception de Paris, où les justiciables des tribunaux de commerce auraient le choix dans les divers tribunaux éta¬ blis dans son enceinte. 

Permettez-moi, Messieurs, de terminer cette 

lettre en vous faisant une question à laquelle les circonstances donnent lieu , qu'il exis¬ tait dans les parlements, soit par des arrêts de défense, soit par d'autres procédures abusives ou des appels inconsidérément reçus, beaucoup de causes de commerce qui n'ont pas reçu de jugement définitif. Ne croyez-vous pas, Messieurs, que toutes celles qui sont dans ce cas devraient être renvoyées aux tribunaux de première ins¬ tance, ou à ceux qui les représentent, pour être reprises eu l'état où. elles étaient lors de l'appel ou de l'arrêt de défense? 

Une chose sainte, et qui méritera à l'Assemblée nationale les bénédictions de la classe la plus 

intéressante de la marine, celle des pêcheurs, c'est d'établir dans chaque port du royaume uo tribunal composé de prud'hommes anciens maî¬ 

tres pêcheurs, pour y juger en dernier ressort, jusqu'à 500 livres, les contestations qui survien¬ nent entre les maîtres pêcheurs pour avaries, 

raptiries des filets et autres hasards des pêches, et conformément à l'ordonnance de la marine, 
pour ce qui concerne la pèche seulement, leur 

compétence devant expirer lorsque le bateau est amarré au quai. Je suis avec respect, Messieurs, votre trôj humble et obéissant serviteur, etc. 

Paris, le 31 octobre 1790, 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. BARNAVE. 

Séance du mardi 2 novembre 1790, au matin (1). 

La séance est ouverte à neuf heures et demie du matin. 

M. Lanjuinais, secrétaire , donne lecture du 
procès-verbal de la séance du dimanche 31 oc¬ tobre dernier. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. Gillet-Iajacquemmière. Un événement malheureux vient d'arriver à Auxerre : le bu¬ reau des coches a été incendié et le fermier des 
messageries de cette ville se trouve dans la plus 
triste position. Hors d'état de remplir les clauses 
de son bail, il mérite d'obtenir l'indulgence de 
l'Assemblée nationale. Je demande que le co¬ mité des tinauces soit chargé d'examiner ses 
pertes et de vous en rendre compte. 

(Cette motion est adoptée et cette affaire est renvoyée au comité des finances.) 

L'Assemblée ordonne ensuite que la liste com¬ 
plète des membres qui composent le comité de santé sera insérée dans le procès-verbal ainsi qu'il suit : 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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